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CHAPITRE 2 
  

 

RÈGLES POUR LA DESCRIPTION 
D’UNITÉS ARCHIVISTIQUES À SUPPORTS 

MULTIPLES 
 

 
 

2.0. RÈGLE GÉNÉRALE 
 
2.0A. Portée et contenu 

Les règles de ce chapitre régissent la description des documents sur supports 
multiples constituant un fonds, une série, une collection, un dossier, ou une pièce. Pour 
réaliser une description d’une unité constituée de documents sur supports multiples, on 
consultera le chapitre 1 et les chapitres consacrés aux catégories de documents 
correspondant à l’unité archivistique à décrire selon les directives suivantes : 
 

Zone 1 : On consultera le chapitre 1; en ce qui a trait à l’indication du genre 
de documents, on suivra les directives de la règle 1.1C et des 
règles .1C des chapitres consacrés aux catégories de documents 
dont fait partie l’unité archivistique à décrire. 

 
Zone 2 : On consultera le chapitre 1. 
 
Zone 3 : On consultera, au besoin, les règles .3 des chapitres 5 et 6. 
 
Zone 4 : On consultera le chapitre 1. 
 
Zone 5 : On consultera le chapitre 1 et les règles .5 des chapitres 

consacrés aux catégories de documents dont fait partie l’unité 
archivistique à décrire. 

 
Zone 7 : On consultera le chapitre 1. 
 
Zone 8 : On consultera le chapitre 1 et les règles .8 des chapitres 

consacrés aux catégories de documents dont fait partie l’unité 
archivistique à décrire. 

 
Zone 9 : On consultera le chapitre 1. 


